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Introduction

Une conception républicaine de l’écologie est possible

« La Révolution répond nettement, hardiment, par tous ses grands hommes, par Mirabeau comme par Robespierre, par ses économistes et par ses grands juristes, par Dupont de Nemours et par Tronchet, que la propriété est un fait social, qu’elle dérive de la société, qu’elle n’existe et ne peut exister que par la société, que sans doute la société dans son propre intérêt et dans celui de la liberté a donné à ce fait social une forme individuelle ; mais que les individus ne possédant qu’en vertu de la société, doivent, dans l’usage qu’ils font de leur propriété, être soumis […] aux conditions que la société leur impose [et] subordonner la propriété individuelle au droit social. »

Jean Jaurès, Études socialistes, 1902, pp. 212-213.

 

 

Au-delà de la définition classique des libertés, sont aujourd’hui à constituer en objets politiques ce qu’on appelle la nature et l’environnement, peut-être dans un autre cadre politique que celui de l’État nation. En effet, la liberté désormais, l’émancipation et la domination, se jouent aussi dans la relation à ce qui n’est plus une ressource inépuisable ou un cadre de vie immuable (la nature). L’industrie et le commerce ont arraisonné des biens premiers, le silence et l’air, l’espace et l’eau, nécessitant de nouvelles définitions de la sécurité ou de la liberté collective et individuelle. Que vaut la liberté politique pour qui n’a pas accès à l’eau potable ? Néanmoins, des Lumières à aujourd’hui la politique républicaine particulièrement dans sa conception française, s’est définie comme émancipation des individus, arrachement au passé, aux croyances ; pour des raisons historiques, elle a longtemps tourné le dos à la nature et aux terroirs, ceci bien que, de Michelet à la IIIe République, on étende à la province, aux artisans et paysans, la définition essentiellement parisienne et urbaine du peuple révolutionnaire.

La nature, comme sujet/objet, c’est-à-dire dans ses relations à l’humanité, certains récusent qu’elle puisse être pensée politiquement. Des raisons philosophiques plus encore qu’historiques semblent s’y opposer. La modernité humaniste dans son renoncement à la transcendance serait une forme de retournement actif contre la nature ; Luc Ferry : « C’est toujours pour les hommes qu’il y a eu droit1. »

D’autres considèrent que cela est possible d’emblée (Michel Serres, Le Contrat naturel) ou bien il s’agit d’envisager l’écologie dans une dimension « éthique » (ce qui veut dire non politique). Nous voudrions ici récuser l’antagonisme supposé entre une rationalité moderniste et la « protection de l’environnement », entre la lutte politique contre la domination et le projet de justice environnementale. Il s’agira donc de définir des « biens communs » fondamentaux en s’aidant entre autres des points d’appuis conceptuels que peuvent fournir John Rawls et Amartya Sen2. Il s’agira de plus de considérer ces biens fondamentaux comme un Bien public, objet de législation, de revendication et de réflexion dans un cadre politique. La res publica sera ainsi étendue au non-humain, car il faut prendre acte que « nous dépendons nous-mêmes désormais des actes que nous entreprenons3 ».

Dans ce domaine, il convient à présent de ne pas adopter le seul point de vue de l’« éthique », de ne pas se satisfaire de l’appel à la seule responsabilité individuelle et collective. Il convient d’abandonner les considérations économiques ou morales. La désormais classique réflexion de Jonas (Le Principe responsabilité) et son impératif « qu’une humanité soit », « agis de telle façon que les effets de ton action soient compatibles avec la permanence d’une vie authentiquement humaine sur Terre4 » doit, pour avoir quelque conséquence, se spécifier politiquement. Si cette responsabilité n’est pas de l’ordre de l’agir privé, ne faut-il pas reconnaître qu’elle est politique ? Jonas lui-même semble souhaiter qu’une contrainte étatique se mette en place5.

Les atteintes à la santé publique provoquées par certaines productions industrielles sont prouvées (cancers, etc.), elles ne sont pas liées comme le croient certains écologistes au mode de production industriel lui-même, mais à la sujétion de l’industrie à une certaine forme d’économie. D’où l’idée qu’une volonté politique est nécessaire pour légiférer si l’on veut se désolidariser des objectifs d’entreprises dont l’ardeur à dégager des bénéfices exclut tout autre considération. Des formes de propriété sociale du sous-sol, de l’air, de l’eau (entre autres) doivent être juridiquement reconnues. Il est nécessaire d’intégrer à la chose publique et de penser politiquement des entités jusqu’à présent considérées comme un donné inerte ou une ressource inépuisable. De même, corps et organes, gènes et tissus, doivent être pensés dans un cadre politique et juridique volontariste. Dans le républicanisme, le sujet comme être de liberté n’est pas propriétaire de lui-même et ne peut donc pas aliéner cette liberté (par exemple par un renoncement « libre » à l’instruction ou à l’exercice de ses droits). Il n’est pas plus propriétaire de ses cellules ou de ses organes ou de ses gènes qu’il ne peut donc traiter comme un bien aliénable.

Faire des biens communs fondamentaux un « Bien public » défendu dans le cadre d’une Res publica nationale puis européenne et si possible mondiale n’équivaut pas à considérer d’emblée la nature dans son ensemble comme sujet de droit (et d’ailleurs qu’est-ce que la « nature » en général ?). Doivent devenir publics, choses publiques : l’air et l’eau, l’espace, les espèces vivantes, le patrimoine génétique. La république doit poser les contours d’un sujet collectif qui inclut la considération de ce que l’on appelle encore l’environnement dans ses définitions de la liberté et de l’égalité. Ceci sans renoncer à ce qui fait du républicanisme un courant moderne, progressiste, attaché à une définition politique de l’émancipation individuelle. Nous nous situons loin de la deep ecology6. Il n’y a pas de droit de la Nature non plus que d’ailleurs à la Nature. Mais la prise en considération d’un Bien commun dans un cadre politique. Ce qui n’exclut pas d’aimer et d’admirer la nature, d’avoir individuellement une position éthique ou spiritualiste, mais – hélas – il faut convenir que l’environnement est un problème concret (c’est-à-dire de législation, d’application des lois et de contrôle de leur exécution). Il s’agit donc d’abord et peut-être essentiellement de réguler politiquement l’économie, de faire émerger rapidement une forme de production – y compris industrielle – dans un cadre économique nouveau. Ce nouveau contrat social sera à la fois politique et écologique. En Europe, son linéament est un ministère européen des finances capable de contrôler les flux financiers, d’organiser une fiscalité européenne et de coordonner les politiques budgétaires. Une taxe sur les opérations financières et le contrôle strict de l’évasion fiscale sont des préalables à une politique industrielle écologique et solidaire.

On renoncera donc avec le républicanisme écologique à sortir de l’anthropocentrisme, à donner des droits politiques au non-humain (Serres). La prise en compte du « non-humain » dans un « Parlement des choses » proposé par Bruno Latour, trop vague et trop peu politiquement efficiente, antimoderne, n’appartient pas non plus à notre cadre théorique7. Amartya Sen au contraire expose clairement ce qui sera le point de départ de notre tentative de fournir quelques concepts pour rendre plus solide l’écologie politique :

 

« On assimile parfois l’environnement (par une simplification qui me paraît abusive) à l’état de la nature, qui comprend l’étendue de la couverture forestière, la profondeur de la nappe phréatique, le nombre d’espèces vivantes, etc. Si l’on postule que cette nature préexistante restera intacte si ne nous lui ajoutons pas d’impuretés ni de polluants, on pourrait en conclure que la meilleure façon de protéger l’environnement consiste à interférer le moins possible avec lui. Mais si cette interprétation, à première vue, paraît plausible, elle est en réalité tout à fait erronée, pour deux importantes raisons.

D’abord, ce qui fait la valeur de l’environnement n’est pas seulement ce qu’il contient, mais aussi les possibilités qu’il offre aux humains. Son impact sur les vies humaines compte énormément. […] Le combat pour l’environnement ne consiste pas seulement à le préserver, mais aussi à agir sur lui. […] Lorsqu’on envisage les mesures qui permettraient d’arrêter la destruction de l’environnement, il faut y inclure l’intervention constructive de l’humanité. Notre pouvoir d’intervenir de façon efficace et rationnelle peut être substantiellement accru par le processus de développement lui-même. Ainsi, accroître l’instruction et l’emploi des femmes contribue à réduire les taux de fécondité ce qui, à long terme, réduit la pression qui stimule le réchauffement de la planète et la destruction croissante des milieux naturels. De même, si la scolarisation s’étend et s’améliore qualitativement, la conscience environnementale progressera ; une meilleure communication, des médias plus actifs et mieux informés peuvent nous éveiller davantage à la nécessité de penser et d’agir en prenant en compte l’environnement. On pourrait citer bien d’autres exemples de liens positifs. Plus généralement, quand on conçoit le développement comme une expansion de la liberté concrète des individus, l’engagement personnel de ceux-ci dans des activités qui visent à préserver l’environnement procède directement du processus de développement8. »

 

Écologie et environnement font donc directement partie du contrat social, même s’ils rendent nécessaire, pour être pris en compte sérieusement, une redéfinition de certaines des bases de la philosophie politique moderne.

L’idée d’une simple transposition du contrat entre les hommes aux relations en général entre l’homme et la nature (supposée unique et possible sujet de droit), quoique généreuse, est fragile. Cependant les critiques grossières qui lui furent faites (les rapprochements entre la prise en compte des droits de la nature et l’Allemagne nazie, les anecdotes concernant les aspects plus contestables de la deep ecology (Ferry)) ne constituent pas une réfutation sérieuse, mais un parti pris idéologique plus qu’un débat d’idées. Avec l’écologie politique, il s’agit une fois encore de protéger l’humain de lui-même, ce qui est le but essentiel de la politique moderne. Que cette protection soit plus complexe qu’il n’y paraît et qu’elle ne concerne pas seulement des violences ou inégalités inter-individuelles ne change pas le fond de la question. La nature et l’artifice sont en effet très étroitement mêlés désormais ; il existe une nouvelle espèce de « nature » dépendante de l’humanité, créée par l’agriculture et l’industrie. À travers elle, les maux que les hommes peuvent s’infliger les uns aux autres ont évolué dans leurs définitions. La question sociale et la question écologique sont désormais étroitement liées.

Aucun destin ne pousse l’Humanité à s’autodétruire en détruisant son milieu de vie. La Terre n’est pas une communauté vivante, ou si elle peut être envisagée ainsi d’un certain point de vue, celui-ci n’est pas utile à l’écologie politique. Il ne s’agit en effet pas de la sanctuariser, mais de considérer comme Bien premier un certain nombre d’éléments sans lesquels la liberté individuelle et collective n’est rien et qui garantissent les conditions d’une vie réellement humaine. L’écologisme peut être un humanisme si l’on se donne les moyens de légiférer, et précisément de réguler politiquement l’économie, en particulier le secteur agro-alimentaire, la grande distribution, avec la même volonté que celle avec laquelle a été régulée, par exemple, l’organisation du travail posté. L’empoisonnement ou le risque sanitaire ne sont pas aussi difficiles à définir qu’on voudrait le croire. Les agences françaises et européennes pour la sécurité des médicaments et des aliments existent. C’est la volonté politique et le courage qui ont manqué jusqu’à présent, et l’adhésion implicite à une idéologie antipolitique et antilégislative martelée depuis quelques décennies par les Think tanks, mais aussi par les discours politiques conservateurs (parfois aussi « progressistes » d’ailleurs) a réduit à rien les quelques tentatives9.

Favoriser fiscalement la production locale ou régionale par exemple, n’est pas obscurantiste ou collectiviste (néocommuniste), mais une mesure de bon sens permettant de réduire les coûts et l’empreinte carbone. L’objectif étant une restructuration du marché du travail, un meilleur contrôle sanitaire, la résorption du « précariat » (R. Castel) et du chômage, mais aussi du coût énergétique. L’empreinte écologique et la justice sociale sont liées, mais il faut pour agir sur l’ensemble la volonté politique de contrarier de très puissants et de très nombreux intérêts économiques, de mettre à bas les nouvelles féodalités, ce que fit le républicanisme français dans l’histoire politique des siècles passés.

Les conditions du maintien de la vie future de l’humanité doivent être sanctuarisées comme des biens publics, ils doivent être définis comme tels et politiquement défendus. « Tout bien, toute entreprise, dont l’exploitation a ou acquiert les caractères d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité » proclamait le préambule de la Constitution de 1946. Ce qui fut valable pour le chemin de fer ou la distribution d’eau et qui ne peut – si l’on est républicain – être soumis à la logique économique, devient en quelque sorte le Bien commun, forme la propriété de tous, et doit être juridiquement étendu à tous les biens premiers, à l’environnement en particulier10. Il s’agit donc de faire des biens premiers des propriétés collectives d’un type particulier.

Il ne s’agit en rien d’un « retour à la nature ». Mais plutôt d’étendre la définition de l’identité juridique et de donner une représentation politique aux « personnes collectives complexes11 »� (travail déjà amorcé avec la notion de droit social). Au-delà de la simple personne morale, il conviendrait alors de donner une personnalité juridique et politique aux habitants d’une région ou d’un territoire donné. Si l’on considère, comme le font les républicains, l’État comme une série d’instances et de pouvoirs séparés, le pluralisme des biens sociaux hétérogènes devrait pouvoir trouver une expression politique. La définition neuve du service public et de la solidarité en regard des nouveaux dangers, objets de réflexion et de volonté, doit trouver une expression qui, loin d’être un « retour », serait une avancée pour la définition d’un Bien commun compris non comme un donné naturel, mais comme un idéal politique. L’écologie est la pointe même de l’idée moderne de progrès.

Le républicanisme n’est plus celui du XIXe siècle français, qui fit face aux anciennes féodalités et croyances. Il s’insurge aujourd’hui contre d’autres despotismes et de nouvelles féodalités économiques et technologiques. L’habillage « scientifique » des masques de ces dernières ne doit pas être confondu avec le véritable esprit scientifique, par conséquent le républicanisme, philosophie rationnelle, n’en appelle pas aux « valeurs du passé » ou à la présence ressentie de la nature, il fait largement confiance aux sciences et aux savants, il reste moderne et progressiste – quoique, avec plus de prudence qu’aux siècles précédents.

L’usage politique de l’application de certains aspects de la science ne fait pas partie de la science, mais bien sûr de la politique. Les féodalités sont nouvelles et nouvelles les formes de l’autorité et du pouvoir absolu (anonyme, sans assignation géographique ou raison sociale). Pour mettre à bas ce qui émerge des lobbys, des firmes transnationales, de la corruption des institutions, de la criminalité en cols blancs, des blanchisseurs d’argent, le républicanisme doit s’appuyer sur d’autres révolutions. Détruire les plans d’OGM peut être par conséquent la forme de revendication d’un Bien public que les nouveaux féodaux (les grands groupes financiers, céréaliers, semenciers) compromettent. Il y a de toute façon une racine « terroriste » (insurrectionnelle) à l’ordre républicain12. Les nouveaux féodaux qui engloutissent des ressources naturelles non renouvelables et polluent chimiquement pour en tirer (grand) profit, engendrent une forme de violence et d’oppression nouvelle dont la définition et la dénonciation doivent être formulées dans la continuité et à partir des concepts de la philosophie politique moderne.

On doit considérer que la liberté politique inclut la libre disposition des biens fondamentaux communs à une nation ou territoire : l’eau, l’air, la sécurité sanitaire, la connaissance. Le républicanisme tiendra donc compte désormais, par un travail juridique autant que politique, de la capacité qu’a de porter atteinte à ce bien commun une industrie au pouvoir centuplé par la technique. Polluer une nappe phréatique contribuant à alimenter une région entière n’équivaut pas à salir un puits. Il ne s’agit pas de protéger la nature ou de lui donner un statut politique, mais de redéfinir des droits, déjà exprimés politiquement, qu’il faut seulement étendre et spécifier. Que l’atteinte au Bien public dans le premier cas (la pollution de la nappe phréatique) soit très évidente n’exclut pas la difficulté de son expression (juridique et politique donc). Si la domination (lobbying, corruption, collusion, délocalisation) et la résistance idéologique concertée du féodalisme économique excluent souvent actuellement cette expression politique, c’est cependant politiquement que la question doit être traitée. Et en dernier recours en utilisant l’action, symbolique ou non – rappel du fondement révolutionnaire de la république.

De graves atteintes à la liberté et à la vie, la privation de biens premiers comme l’air et l’eau imposent pour être prises en compte un travail juridique et politique. L’injustice du sort du citoyen tué à petit feu par les pesticides qu’une agriculture et une industrie chimique ont imposés n’est pas d’une autre nature que celle infligée au prolétaire accidenté du fait de machines dangereuses. Il s’agit donc tout simplement de prolonger les avancées effectuées sur le droit social dans d’autres champs. La république doit garantir contre d’autres formes d’assassinats inconnues dans le passé : les tentatives d’empoisonnement collectif par l’environnement. Que ces tentatives ne soient pas le fait d’individus malintentionnés agissant contre d’autres individus, mais d’ensembles anonymes (une grande entreprise par exemple, du fait de la pression de ses actionnaires) contre des collectivités ne simplifie pas la question. Nos catégories juridiques sont trop archaïques pour atteindre ce nouveau réel, il convient d’avoir la volonté politique de les rénover.

La volonté politique, la capacité à légiférer restent cependant les seuls instruments. La discussion politique doit inclure désormais les animaux et les paysages, l’air et l’eau, le silence et la qualité de vie, conditions parfois de la vie tout court et toujours de l’égalité entre les hommes. L’agriculture, la recherche appliquée, le génie génétique, la santé, l’alimentation, l’information sur ces sujets, sont les nouvelles choses publiques, un monde commun au moins au niveau européen.

La défense en termes de droit politique d’un accès à une eau réellement potable (et dont la distribution ou la qualité ne soit pas prise dans une logique commerciale) par exemple, peine à trouver – particulièrement en France – une expression politique. Les avatars du récent projet de loi sur l’eau en sont la preuve. De même, la notion de santé publique, de système de santé publique est de nature politique et non pas économique. La santé est-elle un éventuel privilège lié à l’état de fortune individuel ou un Bien premier à définition d’abord collective ? L’hôpital « incarne l’idée de santé comme Bien public13 », c’est un service public qui a pour but l’état de santé maximal d’une population dans son ensemble. La santé n’est pas un bien individuel et, tout comme l’environnement, nécessite un raisonnement politique extra-national ; non seulement les pathologies ne sont pas « privées » (ni dans leurs sources, ni dans leurs conséquences, ni dans leurs thérapeutiques), mais dans de nombreux des cas, elles sont planétaires.

Certes, médecins et savants ont une place politique plus importante qu’autrefois, car la complexité de la production industrielle leur confère un rôle essentiel, mais ils ne doivent pas être des experts. On attend donc des scientifiques, à partir des connaissances spécialisées, mais comme citoyens, c’est-à-dire d’abord individuellement, sans autre autorité que l’apport critique civique, de prendre nettement la parole, de participer à la dynamique de l’opinion. Dénoncer le servage ou dénoncer la pollution fut et reste l’apanage de clercs instruits, de serviteurs du Bien commun. Les deux dénonciations paraissent certes très différentes, mais ne le sont pas autant qu’on peut le croire. Le courage politique et le désintéressement14 sont nécessaires dans les deux cas. Cela nécessite le soutien très actif de l’opinion et la garantie institutionnelle de l’indépendance des chercheurs.

Préserver un monde commun viable et sûr pour les citoyens de demain et leurs descendants reste une affaire de bon sens, de politique générale, non d’expertise. Que des connaissances soient requises n’est pas neuf. L’émergence de l’expression juridique garantissant survie et vie de qualité est d’ordre politique, non de la seule « heuristique de la peur » (au contraire de ce qu’affirme Hans Jonas). Cette volonté doit décider et imposer. Il ne s’agit donc pas de faire un usage politique des connaissances scientifiques, mais du rôle politique possible de scientifiques indépendants des nouvelles féodalités et qui, comme citoyens, sont susceptibles de faire émerger une volonté civique éclairée sur ces questions.

Qu’il existe une relation des sociétés au monde, une manière d’être avec un non-humain est le fait des cultures au sens fort. La volonté politique n’a pas prise sur les cultures, bien qu’elle en participe. Ainsi la nature, les natures, alliées aux cultures ne sont pas politiques. Tout n’est pas maîtrisable ni transformable. Vivant dans une culture inspirée du judéo-christianisme, nous pouvons en réfléchir les limites mais non nous en départir brutalement et illusoirement. L’illusion d’un retour au paganisme ou à la nature est l’une des plus dangereuse justement par ses fortes conséquences politiques, indirectes et non voulues. Le républicanisme reste donc, dans cet ordre d’idées également (l’écologie politique), une doctrine moderne, quoiqu’il déplace les frontières entre humain et non-humain : le destin de la nature fait partie du destin de l’humanité.
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